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Robe d’avocat et signes distinctifs : la balle est Le mandataire sportif censuré :
dans le camp du CNB haro sur les nouveaux
métiers ou juste rappel

Sollicités pour rendre un avis sur le costume professionnel, de la déontologie ?

Christian Vigouroux et Elise Untermaier Kerléo ont recommandé note par Solenne BRUGERE

dajouter au RIN une disposition précisant que la robe se porte et Benjamin PITCHO

sans signes distinctifs pendant laudience. sous Cass. 1 civ., 29 mars 2023

Jurisprudence

Game over pour lidée
que le besoin d’aide humaine
est hors sujet en cas

d’hospitalisation de la victime

note par Anne GUEGAN
sous Cass. 1™ civ., 8 févr. 2023
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